
L'opération Papyrus, visant à régulariser depuis trois ans des sans-papiers

à Genève, fait la fierté des autorités genevoises. Le Conseil d'État commu-

niquait en mars dernier que près de 2000 personnes avaient pu être régu-

larisées depuis 2017 «selon des critères stricts», notamment une maîtrise

minimale de la langue française, par le biais d'un examen. Pourtant, une

récente enquête pénale et deux arrestations ce mois laissent penser qu'il

existe un risque de fraude dans les dossiers qui sont soumis notamment à

l'Office cantonal de la population et de la migration (OCPM).

Selon nos renseignements, un ressortissant des Balkans a été arrêté le 13

janvier. Il est suspecté d'avoir aidé des dizaines d'autres membres de sa

communauté à décrocher le sésame en produisant de faux documents. Le

Tribunal des mesures de contrainte (TMC) a ordonné la détention provi-

soire du prévenu pour une durée de trois mois. Notamment en raison du

risque de fuite et de collusion. En effet, l'enquête, qui porte sur plus d'une

centaine de dossiers, devra déterminer s'il existe d'autres protagonistes

susceptibles d'être inquiétés par la justice.

Plusieurs enquête en cours

Contacté, Marc Guéniat, porte-parole du pouvoir judiciaire, confirme

d'abord que «le Ministère public mène des investigations qui portent sur la

production de faux documents dans des procédures de régularisation en-

treprises dans le cadre du programme Papyrus. Plusieurs enquêtes sont en

cours contre des particuliers qui auraient produit des faux documents.»

C'est le premier procureur Stéphane Grodecki qui est en charge du dossier.

«Parallèlement, poursuit le responsable de communication, une enquête

approfondie a été menée contre un prévenu suspecté d'avoir établi et pro-

duit plusieurs faux documents contre rémunération. Les investigations se

poursuivent pour déterminer l'ampleur de la fraude affectant le pro-

gramme Papyrus.»

D'après nos renseignements, le prévenu soutient avoir simplement donné

un coup de main aux membres de sa communauté. Il a pour cela facturé

ses services. Le prix était-il abusif? Comprenait-il la production d'un faux

pour faciliter l'obtention du sésame? L'enquête, qui porte sur des faits si-

tués entre 2017 et 2019, n'en est qu'au début. Les investigations serviront

également à vérifier, par exemple, si le suspect n'a pas fait venir des com-

patriotes qui n'avaient jamais séjourné en Suisse auparavant.

Défendu par Me Catarina Monteiro Santos, le prévenu arrêté sera audi-

tionné plusieurs fois cet hiver par la justice. L'avocate genevoise n'a pas

souhaité faire de commentaire sur la procédure. Selon nos renseigne-

ments, une autre arrestation a eu lieu lundi matin pour un autre volet de

l'affaire.

Une exception

«Ce sont les contrôles de l'OCPM qui ont permis d'identifier les situations

de fraude, lesquelles ont été dénoncées au Ministère public», précise

Laurent Paoliello, porte-parole du Département de la sécurité, de l'emploi

et de la santé (DSES). Sans entrer dans le cas particulier de la procédure, ce

dernier rappelle que «l'opération Papyrus ne s'apparente ni à une amnistie

ni à une régularisation de masse; les demandes de régularisation sont dès

lors examinées au cas par cas par l'OCPM. Les soupçons de fraude qui

peuvent apparaître après cet examen sont dénoncés aux autorités pénales.

De tels cas problématiques demeurent l'exception comparativement à l'en-

semble des dossiers déposés et ne sont pas, au demeurant, spécifiques à

l'opération Papyrus.»

----------

Lire aussi: Genève et les sans-papiers, un cas unique

----------

Pour rappel, selon les estimations du Secrétariat d'État fédéral aux migra-

tions (SEM), Genève compterait environ 13'000 clandestins. L'opération a

permis le printemps dernier de régulariser 1846 personnes, dont 365 fa-

milles (566 parents et 610 enfants). Quatorze couples sans enfants ainsi

que 642 célibataires ont aussi obtenu leur permis B.

En tout, entre 2500 et 3500 personnes devraient être régularisées vu que

des dossiers restent en cours d'examen (1757 personnes en mars dernier).

«Les données récoltées permettent toutefois de constater, sans surprise,

que la très grande majorité des dossiers (74%) concerne le secteur de l'éco-

nomie domestique. Viennent ensuite l'hôtellerie-restauration (6%) et le bâ-

timent (5%).»

L'opération Papyrus visait, dans le respect du cadre légal, à assouplir les

conditions d'admission ordinaires pour la régularisation des sans-papiers.

Chaque membre d'une famille doit pouvoir justifier d'une durée de séjour

continue de cinq ans. Le projet Papyrus limitait cette justification à un seul

membre de la famille. Le niveau de connaissance du français entre en ligne

de compte, tout comme l'absence de condamnation pénale et l'indépen-

dance financière complète.

Vous avez trouvé une erreur? Merci de nous la signaler.

Cet article a été automatiquement importé de notre ancien système de gestion de contenu vers
notre nouveau site web. Il est possible qu'il comporte quelques erreurs de mise en page. Veuillez
nous signaler toute erreur à community-feedback@tamedia.ch. Nous vous remercions de votre
compréhension et votre collaboration.

Live Drame de Crans-Montana

Vers le Ticker 

Toutes les victimes
décédées ont été
identifiées

Drame de Crans-Montana

Au moins cinq jeunes
Genevois comptent
parmi les blessés

Drame de Crans-Montana

Un post de Mauro Poggia
provoque l’indignation
de Lionel Halpérin

Drame de Crans-Mon

La mousse phon
inflammable, un
lambda dans les
magasins

Les plus lus

Selon le département, les contrôles de l'OCPM ont permis d'identifier les fraudes.
DR

Fraude à la régularisation: deux
personnes arrêtées à Genève
Un des prévenus est suspecté d'avoir aidé des dizaines de

compatriotes à décrocher le sésame à l'aide de faux documents.

Fedele Mendicino
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